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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

BRAMANTE FREDERIC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

DELPECH FRANCOISE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

FAVIER GUILLAUME PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

HUARD ROMAIN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

KOVACIC EMILIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 2

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO VAUCANSON à GRENOBLE CEDEX 2 le mardi 07 novembre 2023 à
09h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/23/384 du 17 octobre 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/23/384
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP PILOTE DE LIGNE DE
PRODUCTION, est composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

BOSSON MARYLAURE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

CIRIK IZZET
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

FERREIRA DAVID
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

OUDART LUC PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au SEP LPO LA VALLEE DE L'ARVE P.BECH à CLUSES CEDEX le vendredi 10
novembre 2023 à 14h45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

N°DECPOLESUP/XIII/23/386 du 17 octobre 2023

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/23/386
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP TECHNICIEN D'USINAGE, est
composé comme suit pour la session 2023 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N° SGAMISEDRH-BZREC-2023-10-26-01
fixant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien de la paix de la Police nationale dans le ressort

du SGAMI Sud-Est - Session du 20 septembre 2022 - V5

La préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code de la fonction publique ;

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.242-2 et suivants 
et R.242-3 et suivants ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi N° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi N° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures
urgentes, ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale ;

VU  le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels
de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2003-532 du 18 juin  2003 relatif  à  l’établissement  et  à  l’utilisation  des listes  complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique ;

VU le  décret  n°  2004-1439  du  23 décembre 2004 modifié  portant  statut  particulier  du  corps  d’encadrement  et
d’application de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2007-196  du 13  février  2007  modifié  relatif  aux  équivalences  des  diplômes  requises  pour  se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de
l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;



VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du poste
de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en
faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  modifié,  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou titres
sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une  formation  générale  ou  de  plusieurs  spécialités  de
formation ;

VU l’arrêté du 02 août 2010 modifié relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour l’accès aux emplois
de certains corps de fonctionnaires ;

VU l’arrêté du 18 octobre 2012 modifié relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour le recrutement
des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

VU l’arrêté ministériel  du  8 mars  2022 fixant  les  règles  d’organisation  générale  et  la  nature des  épreuves des
concours de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture des concours de gardiens de la
paix de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 avril 2022 fixant la composition du jury national du recrutement de gardien de la paix –
session du 20 septembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2022 fixant la liste des examinateurs qualifiés chargés de la notation de l’épreuve
écrite « résolution d‘un ou plusieurs cas pratiques » du recrutement de gardien de la paix de la police nationale –
session du 20 septembre 2022 ;

VU l’arrêté ministériel du 16 septembre 2022 fixant, au titre de la session du 20 septembre 2022, le nombre de
postes offerts aux concours de gardien de la paix de la police nationale, ouverts par arrêté du 22 avril 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2022 fixant la composition du jury chargé de la notation de l’épreuve orale
d’admission d’entretien des concours interne et externe de gardien de la paix de la police nationale, session du 20
septembre 2022 pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l’Intérieur Sud-est ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2023 fixant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien de la paix de la
Police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est - Session du 20 septembre 2022 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 6 juillet 2023 fixant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien
de la paix de la Police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est - Session du 20 septembre 2022 

Sur la proposition de Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

ARRETE :

ARTICLE 1 :  La liste des candidats agréés à l’emploi de gardien de la paix de la police nationale  session du 20
septembre 2022 pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l’Intérieur Sud-est, est complétée
comme suit : 



ARTICLE 2 –  La liste des candidats déclarés admis sur  liste principale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au
concours  externe  affectation  nationale  de  gardien  de  la  paix  –  session  du  20  septembre  2022,  dont  la
candidature est agréée est complétée comme suit :

LEDET TIDIANE
LOPES ALEXANDRE

ARTICLE 3 – Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Lyon le 31 octobre 2023
Pour la préfète et par délégation, 
La directrice des ressources humaines,

Audrey MAYOL 
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Arrêté N°2023-14-0008 

 

Portant modification des autorisations de fonctionnement de l’institut médico-éducatif « IME Guy Yver 

» à FAVERGES (74210) et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile « SESSAD Guy Yver » 

à FAVERGES (74210) par : 

- renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du SESSAD « Guy Yver » pour une durée 

de 15 ans ; 

- évolution de l’offre par la mise en œuvre du dispositif intégré « DIME Guy Yver » ; 

- modification de répartition des places de la structure et intégration des places du SESSAD et 

fermeture du FINESS géographique ; 

- mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des 

personnes handicapées ou malades chroniques 

 

GESTIONNAIRE : FONDATION OVE 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II et section première du chapitre III ;  

 

Vu le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 

restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Vu l’arrêté préfectoral n°02/286 du 5 juillet 2002 portant création du SESSAD Guy Yver Faverges d’une 

capacité de 10 places dédiées aux enfants et adolescents âgés de 4 à 20 ans atteints de déficience 

intellectuelle avec ou sans troubles associés ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2011-2255 du 5 juillet 2011 portant extension de 25 places du SESSAD Guy Yver par 

transformation de places de l’IME Guy Yver, portant la nouvelle capacité du SESSAD à 35 places ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2015-4685 du 5 novembre 2015 portant modification de l’autorisation de 

fonctionnement du SESSAD Guy Yver par extension de capacité de 7 places ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-8405 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

la Fondation OVE pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif « IME Guy Yver » situé à 

FAVERGES (74210) à compter du 3 janvier 2017 ; 

 

Considérant la nécessité de régulariser le renouvellement tacite de l’autorisation de fonctionnement du 

SESSAD « Guy Yver » pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier ; 

 

Considérant le CPOM 2022-2027 signé le 2 juin 2022 entre l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et la Fondation OVE, et notamment l’annexe 2 planifiant la mise en dispositif intégré de l’IME Guy 

Yver avec le SESSAD Guy Yver ; 

 

Considérant la nécessité d’adapter les modes d’interventions aux évolutions des besoins des personnes 

en situation de handicap et que le projet de modification est compatible avec les objectifs et répond 

aux besoins médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève ; 

 

Considérant l'accord de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) en date du 19 

octobre 2023 quant à l’inscription d’un fonctionnement en dispositif intégré IME (DIME) concernant 

l’IME « Guy Yver » ; 

 

Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 

malades chroniques ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le Code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L 312-5-1 du Code de l’action sociale et des  

familles ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Les autorisations visées à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrées à 

la Fondation OVE pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif « IME Guy Yver » sis 939 Route 

de Tamie à FAVERGES (74210) et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile « SESSAD Guy 

Yver » sis ZAE des Boucheroz - 287 Chemin des Pérouses à FAVERGES (74210) sont modifiées à compter 

de 2023 par : 

- renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du SESSAD « Guy Yver » pour une durée de 

15 ans ; 

- évolution de l’offre par la mise en œuvre du dispositif intégré « DIME Guy Yver » ; 
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- modification de répartition des places de la structure et intégration des places du SESSAD et 

fermeture du FINESS géographique ; 

- mise en œuvre de la nomenclature PH. 

 

Article 2 : La capacité totale du DIME Guy Yver est ainsi de 83 places réparties comme suit à compter 

de 2023 :  

- 10 places d’internat ; 

- 25 places d’accueil de jour (semi-internat) ; 

- 48 places de prestation en milieu ordinaire. 

 

Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de 

fonctionnement de la structure porteuse du dispositif pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 

2017, soit le 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux 

résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et 

des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 5 du même code. 

 

Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision seront enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (voir annexe FINESS). 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée.  

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr.  

 

Article 7 : Le Directeur départemental de la Haute-Savoie de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Fait à Lyon le 27/10/2023 

 

La directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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 Annexe FINESS 
 
 

Mouvement Finess : évolution de l’offre par mise en dispositif intégré, modification de la répartition des places, 
mise en œuvre de la nomenclature PH et fermeture du FINESS géographique du SESSAD 

 

Entité juridique : FONDATION OVE 

Adresse : 19 rue Marius Grosso - 69120 VAULX EN VELIN 

N° FINESS EJ : 69 079 343 5 

Statut : 63 - Fondation  
 

 

Etablissements/équipements avant le présent arrêté : 

 

Etablissement : IME GUY YVER 

Adresse : 939 Route de Tamie - 74210 FAVERGES 

N° FINESS ET : 74 078 127 3 

Catégorie : 183 - Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

n
° 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
901 Éducation Générale et Soins 

Spécialisés pour Enfants Handicapés (EH) 
11 Hébergement 
complet internat 

125 Retard Mental Moyen 
avec Troubles Associés 

34 
ARS n°2016-

8405 

2 
901 Éducation Générale et Soins 

Spécialisés pour Enfants Handicapés (EH) 
11 Hébergement 
complet internat 

205 Déficience du 
Psychisme (SAI) 

2 
ARS n°2016-

8405 

3 
901 Éducation Générale et Soins 

Spécialisés pour Enfants Handicapés (EH) 
13 Semi-internat 

125 Retard Mental Moyen 
avec Troubles Associés 

10 
ARS n°2016-

8405 

4 
901 Éducation Générale et Soins 

Spécialisés pour Enfants Handicapés (EH) 
13 Semi-internat 

205 Déficience du 
Psychisme (SAI) 

6 
ARS n°2016-

8405 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide sociale Départementale 05/02/1962 

02 CPOM 01/01/2017 

 
 

Etablissement : SESSAD GUY YVER 

Adresse : ZAE des Boucheroz - 287 Chemin des Pérouses - 74210 FAVERGES 

N° FINESS ET : 74 000 254 8 

Catégorie : 182 - Service d’éducation spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 
319 Education Spécialisée et Soins à 
domicile pour Enfants Handicapés 

(EH) 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (SAI) 
42 

ARS n°2015-
4685 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/01/2017 

  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Etablissements/équipements après le présent arrêté : 

 

 

 
Etablissement : DIME GUY YVER 

Adresse : 939 Route de Tamie - 74210 FAVERGES 

N° FINESS ET : 74 078 127 3 

Catégorie : 183 - Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 

 
Equipements : 

Triplet Autorisation 

AGES N
° 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacit

é 
Dernière 

autorisation 

1 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet 
Internat 

117 Déficience 
intellectuelle 

5 
Le présent 

arrêté 
12/20 

ans 

2 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 

11 Hébergement 
Complet 
Internat 

206 Handicap 
psychique 

5 
Le présent 

arrêté 
12/20 

ans 

3 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 Accueil de 

jour 
117 Déficience 
intellectuelle 

13* 
Le présent 

arrêté 
12/20 

ans 

4 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
21 Accueil de 

jour 
206 Handicap 

psychique 
12* 

Le présent 
arrêté 

12/20 
ans 

3 
844 Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et thérapeutiques 
16 Prestation en 
milieu ordinaire 

010 Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (SAI) 
48 

Le présent 
arrêté 

3/20 
ans 

*dont 25 places de semi-internat 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide sociale Départementale 05/02/1962 

02 CPOM 02/06/2022 

 

 

 

 

 

 

Etablissement : SESSAD GUY YVER     -   structure à fermer 

Adresse : ZAE des Boucheroz - 287 Chemin des Pérouses - 74210 FAVERGES 

N° FINESS ET : 74 000 254 8 

Catégorie : 182 - Service d’éducation spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2023-14-0254        Arrêté départemental n°2023-20 

 

 

Portant : 

- prorogation de l’autorisation de fonctionnement du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH) SESVAD SAMSAH, sis 12 place des grenadiers à SAINT-ETIENNE (42000)  

- changement de dénomination du Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 

en SAMSAH APF France handicap de la Loire 

-  mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 

chroniques.  

 

GESTIONNAIRE : APF France HANDICAP 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Département de la Loire 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n°2014-138 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements et 
services médico-sociaux ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-

sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  

 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 

Vu le schéma départemental en vigueur ; 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

Vu l’arrêté conjoint Préfecture de la Loire/ Conseil Général de la Loire n° 2006-22 du 4 juillet 2006  délivré à 
l’Association des Paralysés de France (APF) Loire en vue de la création d’un service d’accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés (SAMASAH) de 15 places, devant intégrer le dispositif ESVAD existant sur la commune de 
SAINT-ETIENNE ; 
 
Considérant l’instruction DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux 
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens régional (CPOM) 2024-2028 en cours de négociation ; 
 
Considérant la nécessité de faire réaliser une évaluation de l’établissement selon les nouvelles modalités d’évaluation 
de la HAS avant d’envisager son renouvellement pour 15 ans ; 

Considérant la nécessité de proroger l’autorisation afin que l’établissement puisse produire une évaluation avant son 
renouvellement ; 

Considérant la demande du 28 septembre 2023 de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes de APF France 
handicap relative au changement de dénomination des établissements et services ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 
qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

 

Article 1 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association des 
Paralysés de France (APF) Loire, pour le fonctionnement du service d’accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés (SAMSAH) sis 12 place des grenadiers  à SAINT-ETIENNE (42000), est modifiée comme suit : 
- Prorogation de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement jusqu’au 4 janvier 2026. 
-  Changement de dénomination en SAMSAH APF France handicap de la Loire. 
-  Mise en œuvre de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques. 
 
Article 2 : Le renouvellement de l’autorisation au 4 janvier 2026 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 4 janvier 
2041, sera subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L312-8 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à l’article L313-5 du même code et qui devra être transmise 
au  cours du 1er semestre 2025. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou du 
Président du Département de la Loire, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En 
application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 
 
 
 
 
Article 6 : Le Directeur départemental de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le 
Directeur Général des Services du Département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du Département de la Loire. 
 
 
Fait à Lyon, le 02/10/2023 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 

Le Président  
du Département de la Loire 

 
Georges ZIEGLER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 

 

 

Annexe FINESS 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

Mouvements FINESS :  Prorogation de l’autorisation de fonctionnement, changement de dénomination et  mise en 

œuvre de la nouvelle nomenclature PH 

Entité juridique : APF France HANDICAP 

Adresse :               17 Bd Auguste Blanqui – 75 013 PARIS 

N° FINESS EJ :       75 071 923 9 

Statut :                  61 – Association Loi 1901 Reconnue d’utilité publique 

 

Etablissement :  

Nouvelle dénomination :   SAMSAH APF France handicap de la Loire 

Ancienne dénomination :   SESVAD - SAMSAH 

Adresse :                12 place des grenadiers – 42 000 SAINT-ETIENNE 

N° FINESS ET :       42 000 832 8 

Catégorie :             445 – SAMSAH – Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

 

SITUATION AVANT LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 

510 - Accompagnement 

médico-social des adultes 

handicapés 

16 - Prestation en 

milieu ordinaire 

410 - Déficience 

motrice sans troubles 

associés 

15 2006-22 

 

N°  
Convention 

Date 
convention 

01  CPOM 01/01/2016 

 

SITUATION APRÈS LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

autorisée 
Dernier arrêté 

1 

966 –Accueil et 

accompagnement 

médicalisé personnes 

handicapées (AAMPH) 

16 Prestation en 

milieu ordinaire 

414 – Déficience 

motrice 
15 2023-14-0254 

 
 

N°  
Convention 

Date 
convention 

01  CPOM 01/01/2016 
 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-17-0354 

Portant modification de l’adresse d’une officine à Puycapel 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L5125-1 à L5125-32 et R5125-1 à R5125-13 

relatifs aux pharmacies d’officine ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mai 1987 délivrant une licence d’officine sous le numéro 15#000121 à 

l’adresse suivante : Rue de l’Eglise – 15340 Puycapel ;  

Considérant le certificat d’adressage établi par la mairie de Puycapel en date du 22 juin 2023 actualisant 

l’adresse de la pharmacie Puech. 

 

ARRÊTE 

Article 1 

La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 14 rue du Pavé, Calvinet 15340 PUYCAPEL. 

Article 2 

Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté notamment en 

cas de cession. 

Article 3 

Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le ministre de la santé et de la 

prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 4  

 

La directrice de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône 

Alpes. 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Fait à Lyon le 29 juin 2023 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

Catherine Perrot 

 

 

 



 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

– 

–  

–  

–  

– 

  
 

– 

 

– 

 

– 

 

●

 

– 
– 
– 
– 
– 
– 
– 

– 
– 
– 
– 
– 
– 
– 

– 

– 
– 
– 



 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET POUVOIR ADJUDICATEUR 

COUR D’APPEL DE GRENOBLE 

  

 

Décision du 16 octobre 2023 portant délégation de signature 

 

 

LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR D’APPEL de GRENOBLE  

et  

LE PROCUREUR GENERAL PRES LADITE COUR 

 

 

 

 

Vu les décrets N° 2004-435 du 24 mai 2004 et N° 2066-806 du 6 juillet 2006, relatifs aux compétences en qualité 

d’ordonnateurs secondaires des Premiers Présidents et Procureurs Généraux de la Cour d’Appel ; 

 

Vu le Code des Marchés Publics ; 

 

Vu le décret N° 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ; 

 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant le seuil prévu à l’article R.213-30 du Code de l’Organisation Judiciaire, 

abrogeant l’arrêté du 21 septembre 2006 ; 

 

Vu l’article R.312-66 du Code de l’Organisation Judiciaire relatif à la compétence conjointe du Premier Président et 

du Procureur Général en qualité d’ordonnateurs secondaires des dépenses et des recettes des juridictions de leur 

ressort, relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions ; 

 

Vu l’article R.312-67 du Code de l’Organisation Judiciaire relatif à la compétence conjointe du Premier Président et 

du Procureur Général pour passer les marchés répondant aux besoins des services judiciaires dans le ressort de la Cour 

d’Appel ; 

 

Vu les articles R.312-70 et suivants du Code de l’Organisation Judiciaire relatifs à l’organisation et au fonctionnement 

des services administratifs régionaux judiciaires ; 

 

Vu le décret du 9 décembre 2023 portant nomination de Monsieur Christophe COURTALON, premier président de la 

Cour d’Appel de Grenoble ; 

 

Vu le décret du 9 août 2022 portant nomination de Monsieur Christophe BARRET aux fonctions de procureur général 

près la Cour d’Appel de Grenoble ; 

 

Vu l’arrêté du 9 décembre 2019 portant nomination en détachement à compter du 1er janvier 2020 de Monsieur 

Stéphan DARRIN, directeur des services judiciaires sur l’emploi fonctionnel de directeur délégué à l’administration 

judiciaire de la cour d’appel de Grenoble ; 
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DECIDENT : 

 

SECTION 1 : DELEGATION EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

 

Article 1er 

Délégation conjointe de nos signatures indiquées dans les articles 2 à 5 ci-dessous est donnée aux personnes qui, dans 

le processus d’ordonnancement secondaire interviennent en amont des interventions des agents valideurs affectés au 

Pôle Chorus de Grenoble, ceux-ci étant eux-mêmes titulaires d’une délégation conjointe de nos signatures pour les 

opérations de validation dans l’outil Chorus leur incombant. 

 

Article 2 

Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Monsieur Stéphan DARRIN, directeur des services de greffe 

judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Grenoble, pour 

l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes des services dépensiers régionaux et des juridictions du 

ressort de la Cour d’Appel de Grenoble, relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions ; 

S’agissant des investissements et des études qui leur sont afférentes, délégation conjointe de nos signatures est 

donnée à Monsieur Stéphan DARRIN : 

1°/ pour les dépenses et les recettes se rapportant aux opérations mobilières ; 

2°/ en matière immobilière, pour les dépenses et recettes se rapportant aux opérations d’investissement dont 

le montant par opération (études et travaux compris) est inférieur à 60 000 € TTC. 

 

Article 3 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphan DARRIN, la délégation indiquée à l’article 2 sera exercée 

par : 
• Madame Sabine LAURENT, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion des ressources humaines ; 

• Madame Adeline DION, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

• Madame Aurélie JAROUSSE, directrice de service de greffe judiciaire placée, affectée à la fonction de responsable de la 

gestion budgétaire ; 

• Madame Armelle TISON, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion du patrimoine immobilier et 

de l’équipement ; 

• Madame Nathalie VIGLIETTI, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion de la formation  

• Madame Jocelyne ARNAUD, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion informatique  

• Madame Marilyne FIX, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

• Madame Chloé MASSACRIER, secrétaire administrative, gestionnaire budgétaire ; 

• Monsieur Antoine PELLEGRINO, secrétaire administratif, responsable de la gestion de budgétaire et des marchés publics 

 

Article 4  

Pour les services dépensiers régionaux du service administratif régional de Grenoble et dans la limite de leurs 

attributions, délégation conjointe de nos signatures est donnée à :  
• Madame Sabine LAURENT, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion des ressources humaines ; 

• Madame Adeline DION, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

• Madame Aurélie JAROUSSE, directrice de service de greffe judiciaire placée, affectée à la fonction de responsable de la 

gestion budgétaire ; 

• Madame Armelle TISON, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion du patrimoine immobilier et 

de l’équipement ; 

• Madame Nathalie VIGLIETTI, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion de la formation  

• Madame Jocelyne ARNAUD, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion informatique  

• Madame Marilyne FIX, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

• Madame Chloé MASSACRIER, secrétaire administrative, gestionnaire budgétaire ;. 

• Monsieur Antoine PELLEGRINO, secrétaire administratif, responsable de la gestion de budgétaire et des marchés publics 

 

 

Article 5  

Délégation conjointe de nos signatures est donnée pour l’ordonnancement secondaire des dépenses relevant des frais 

de déplacement temporaire dans le cadre de missions, de la formation et des délégations des magistrats et 

fonctionnaires placés, tant pour les commandes d’hébergements et de transports du marché public de voyage que pour 

les habilitations dans chorus-dt, aux personnes listées dans le document « annexe 1 » joint précisant également le rôle 

de chacun.  
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Article 6  

Pour les juridictions du ressort de la cour d’appel de Grenoble, délégation conjointe de nos signatures est donnée aux : 

• Directeur de greffe des services judiciaires placés, 

• Directeur de greffe des services judiciaires, directeurs de greffe, 

• Greffiers, chefs de service au sein des tribunaux de proximité 

• ainsi qu’à leurs suppléants fonctionnaires de catégorie A, B ou C. 

Cf. liste en annexe 2. 

 

Article 7  

 

Pour les juridictions du ressort de la cour d’appel de Grenoble, délégation conjointe de nos signatures est donnée aux 

titulaires d’une carte achat pour les dépenses de proximité. 

Cf. liste en annexe 3. 

 

SECTION 2 : DELEGATION EN MATIERE DE MARCHES PUBLICS 

 

Article 8 

Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Monsieur Stéphan DARRIN, directeur des services de greffe 

judiciaires, directeur déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Grenoble, afin de nous 

représenter pour l’accomplissement et la signature de tous les actes dévolus par le code des Marchés Publics au 

pouvoir adjudicateur pour la couverture des besoins des services judiciaires dans le ressort de la Cour d’Appel de 

Grenoble. 

 

Article 9 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Stéphan DARRIN, cette délégation sera exercée par : 

 
• Madame Sabine LAURENT, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion des ressources humaines ; 

• Madame Adeline DION, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

• Madame Aurélie JAROUSSE, directrice de service de greffe judiciaire placée, affectée à la fonction de responsable de la 

gestion budgétaire ; 

• Madame Armelle TISON, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion du patrimoine immobilier et 

de l’équipement ; 

• Madame Nathalie VIGLIETTI, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion de la formation  

• Madame Jocelyne ARNAUD, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion informatique  

• Madame Marilyne FIX, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

 

Article 10 

Délégation conjointe de nos signatures est donnée, dans la limite de leurs attributions, à :  

 
• Madame Sabine LAURENT, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion des ressources humaines ; 

• Madame Adeline DION, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

• Madame Aurélie JAROUSSE, directrice de service de greffe judiciaire placée, affectée à la fonction de responsable de la 

gestion budgétaire ; 

• Madame Armelle TISON, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion du patrimoine immobilier et 

de l’équipement ; 

• Madame Nathalie VIGLIETTI, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion de la formation  

• Madame Jocelyne ARNAUD, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion informatique  

• Madame Marilyne FIX, directrice de service de greffe judiciaire, responsable de la gestion budgétaire ; 

 

à l’effet de : 

- conclure et signer les marchés dont le montant annuel cumulé pour l’ensemble du ressort de la Cour d’Appel est 

inférieur à 130 000 € HT ; 

- formaliser et signer les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commande (y compris ceux adressés 

à l’UGAP). 
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Article 11 

Délégation conjointe de nos signatures est donnée aux : 

• Directeur de greffe des services judiciaires placés, 

• Directeur de greffe des services judiciaires, directeurs de greffe, 

• Greffiers, chefs de greffe, 

• ainsi qu’à leurs suppléants fonctionnaires de catégorie A, B ou C. 

Cf. liste en annexe 2. 

 

à l’effet de : 

 

− formaliser et signer les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commande (y compris 

ceux adressés à l’UGAP) ; 

− pour l’émission et la signature des bons de commande hors marché dont le montant est inférieur à 

4 000 € HT. 

 

Article 12   

La présente décision annule et remplace la décision antérieure et prend effet à la date de sa signature. 

 

Article 13  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures du ressort du Pôle 

Chorus. 

 

 

Fait à Grenoble le 16 octobre 2023, 

 

 

 

          LE PROCUREUR GENERAL,      LE PREMIER PRESIDENT 

  

 

 

 

  

 

 

                  Christophe BARRET        Christophe COURTALON 
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Formations
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Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

Missions

Personnels placés

Formations

JAROUSSE Aurélie gestionnaire valideur - certification du service fait

JAROUSSE Aurélie service gestionnaire - ordres de mission

JAROUSSE Aurélie gestionnaire contrôleur - états de frais

CARILLO Céline Gestionnaire de factures - Validation des factures

CARILLO Céline service gestionnaire - ordres de mission

CARILLO Céline gestionnaire contrôleur - états de frais

DARRIN Stéphan

DARRIN Stéphan

service gestionnaire - ordres de mission

gestionnaire contrôleur - états de frais

ANNEXE 1

Adeline gestionnaire valideur - certification du service fait

DION Adeline service gestionnaire - ordres de mission

DION Adeline gestionnaire contrôleur - états de frais

PERSONNES AYANT RECU DELEGATION DE SIGNATURE DES CHEFS DE COUR

POUR ENGAGER DES DEPENSES DANS CHORUS-DT SELON LES ROLES DEFINIS

gestionnaire valideur - certification du service fait

DARRIN Stéphan gestionnaire valideur - certification du service fait

CARILLO Céline Régisseur

LAURENT Sabine

DION

LANOY Péroline Régisseur suppléant (à compter du 01/10/2022)

LANOY Péroline
service gestionnaire - ordres de mission (à compter du 

01/10/2022)

LANOY Péroline
gestionnaire contrôleur - états de frais (à compter du 

01/10/2022)

LANOY Péroline
Gestionnaire de factures - Validation des factures (à 

compter du 01/10/2022)



JURIDICTION Directeur de Greffe SUPPLEANTS

Cour d'Appel de GRENOBLE
Martine JAURON

(Directrice de greffe)

Anne DEMEURE-VALLIN

(Directrice de greffe adjointe)

Elodie MONFORT

(Directrice)

Sylvie VINCENT

(B fonctionnelle)

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE GRENOBLE
Frédéric LE NAOUR

(Directeur de greffe)

Florence DOYEN-QUILLET

(Directrice de greffe adjointe)

Jeanine TAVERNIER

(Secrétaire administrative)

TRIBUNAL DE COMMERCE DE GRENOBLE
Frédéric LE NAOUR

(Directeur de greffe)

Florence DOYEN-QUILLET

(Directrice de greffe adjointe)

Jeanine TAVERNIER

(Secrétaire administrative)

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VIENNE
Sylvie CHAUVE

(Directrice de greffe)

Coralie DE BRUYN

(Directrice de greffe adjointe)

TRIBUNAL DE COMMERCE DE VIENNE
Sylvie CHAUVE

(Directrice de greffe)

Coralie DE BRUYN

(Directrice de greffe adjointe)

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BOURGOIN-JALLIEU
Didier VINCENT

(Directeur de greffe)

Mélisande MERLINC

(Directrice de greffe adjoint)

Céline CHAMARD

(B fonctionnel)

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE

TRIBUNAL DE PROXIMTE DE ROMANS-SUR-ISERE

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE MONTELIMAR

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE GAP
Thibaud MIRETE

(directeur de greffe)

Marie-Dominique RIGAUD

(directrice de greffe adjointe)

Cécile MAYEN

(Responsable service pénal)

Michèle DUFOSSE

(AA secrétariat)

TRIBUNAL DE COMMERCE DE GAP
Thibaud MIRETE

(directeur de greffe)

Marie-Dominique RIGAUD

(directrice de greffe adjointe)

 Cécile MAYEN

responsable service pénal

Michèle DUFOSSE

adjointe adm secrétariat

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LA DRÔME

Laure THOUEZ

(Directrice de greffe)

Céline GUILLAUD

(Directrice de greffe adjointe)

Richard PIERROT                          

(Directeur)                                      

Céline POMAREL

(B fonctionnel)

Olivier DURON

(Directeur)

Maëla BOULANGE

(AA)

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

ANNEXE 2

Liste des fonctionnaires ayant délégation d'ordonnancement secondaire et délégation du pouvoir adjudicateur

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DES HAUTES-ALPES

RESSORT DE LA COUR D'APPEL DE GRENOBLE (départements 05, 26 et 38)

DEPARTEMENT DE L'ISERE (38)

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE GRENOBLE

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE VIENNE

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BOURGOIN-JALLIEU

DEPARTEMENT DE LA DRÔME

dans les limites de la présente délégation



Département Juridiction Nom Fonction

M. LE ROUX Grégory Conducteur

SAR de Grenoble M. DARRIN Stéphan
Directeur délégué à 

l'administration régionale 

judiciaire

Mme THOUEZ Laure Directrice de Greffe

Mme GUILLAUD Céline Directrice de Greffe Adjointe

Mme BOULANGE Maëla Secrétaire du DG

PERSONNES AYANT RECU DELEGATION DE SIGNATURE DES CHEFS DE COUR

POUR ENGAGER DES DEPENSES DE PROXIMITE AVEC UNE CARTE ACHAT

TJ de Vienne
Mme CHAUVE Sylvie Directrice de greffe

M. BESSON Patrice Adjoint technique

38

5

38

TJ de Gap

M.MIRETE Thibaud Directeur de Greffe adjoint

M. ARMAND Lionel Adjoint technique

Mme DUFOSSE Michèle Secrétaire

TJ de Grenoble
M. LE NAOUR Frédéric Directeur de Greffe

M. GRECO Philippe Adjoint technique

TJ de Bourgoin Jallieu
M. VINCENT Didier Directeur de Greffe

26 TJ de Valence

Mme MERLINC Mélisandre Directrice de Greffe Adjointe

ANNEXE 3

CA de Grenoble

M. BOCQUET Eric Conducteur

Mme JAURON Martine Directrice de greffe



COUR D'APPEL DE GRENOBLE 

Service administratif régional 

10 rue d'Arménie 

38024 Grenoble Cedex 1 

 

 

  

 
 

 

 

 

COUR D'APPEL DE GRENOBLE 

 
LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR D'APPEL DE GRENOBLE 

et 

LE PROCUREUR GENERAL PRES LADITE COUR 

 

Vu le Code de l’Organisation Judiciaire ; 

Vu le décret N° 2007- 352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n°2005-

779 du 12 juillet 2002 ; 

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 9 décembre 2022 portant nomination de Monsieur Chritophe COURTALON, premier président de la 

Cour d’Appel de Grenoble ; 

Vu le décret du 9 août 2022 portant nomination de Monsieur Christophe BARRET aux fonctions de procureur général 

près la Cour d’Appel de Grenoble ; 

 

DECIDENT : 

Article 1er : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Sabine LAURENT, responsable de la gestion des ressources humaines ou de 

son adjointe, Meriem ZEMMOUCHI, secrétaire administrative, délégation de signature est donnée aux agents figurant 

nominativement dans l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes relatifs à la gestion de la paye, 

exécutés par le bureau de la gestion des ressources humaines du service administratif régional de la cour d’appel de 

Grenoble. 

 

Article 2 : 
 

La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au comptable assignataire de la 

paye. 

 

Fait à Grenoble, le 16 octobre 2023 
 

 

 LE PROCUREUR GENERAL,     LE PREMIER PRESIDENT 

               

 

 

 

              Christohpe BARRET       Christophe COURTALON 

     

 

 

 



COUR D'APPEL DE GRENOBLE 

Service administratif régional 

10 rue d'Arménie 

38024 Grenoble Cedex 1 

 

 

 

Annexe 1  -Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Genoble pour signer 

les actes relatifs à la gestion de la paye, exécutés par le bureau de la gestion des ressources humaines du service 

administratif régional de la cour d’appel de Grenoble (programme 166) : 

 

 

Non - Prénom corps fonctions Actes 

LAURENT Sabine Directrice des 

services de greffe 

hors classe 

Responsable de la gestion 

des ressources humaines 

Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil 

Merien ZEMMOUCHI Secrétaire 

administrative 

Responsable de la gestion 

des ressources humaines 

adjointe 

Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil 

David BOUCHARD Secrétaire 

administrative 

Gestionnaire de paye Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil 

VALLIN Isabelle Secrétaire 

administrative 

Gestionnaire de paye Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil 

ZENATRI Nadia Adjointe 

administrative 

Gestionnaire de paye Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil 

MOREL Ronan Adjoint 

administratif 

Gestionnaire de paye Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil jusqu’au 31/10/2023 

PERRET Cécilia Contractuelle Gestionnaire de paye Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil 

RENAUD Lara Greffière placée Gestionnaire de paye Tout acte à passer en paye – aucun 

seuil 

 

Les spécimens de signature figure sur une annexe 2. 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

AGENTS VALIDEURS AFFECTES AU PÔLE CHORUS 

COUR D’APPEL DE GRENOBLE 

Décision du 16 octobre 2023 portant délégation de signature 

 

LE PREMIER PRESIDENT DE LA COUR D’APPEL DE GRENOBLE  

LE PROCUREUR GENERAL PRES LADITE COUR 

 
Vu le Code de l’Organisation Judiciaire ; 

Vu la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique N° 

2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

Vu le décret N° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu le décret N° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 

Vu le décret N° 2007- 352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires; 

Vu le décret du 9 décembre 2022 portant nomination de Monsieur Christophe COURTALON, premier président de la 

Cour d’Appel de Grenoble ; 

Vu le décret du 9 août 2022 portant nomination de Monsieur Christophe BARRET aux fonctions de procureur général 

près la Cour d’Appel de Grenoble ; 

Vu l’arrêté du 9 décembre 2019 portant nomination en détachement à compter du 1er janvier 2020 de Monsieur 

Stéphan DARRIN, directeur des services de greffe des services judiciaires sur l’emploi fonctionnel de directeur 

délégué à l’administration régionale Judiciaire de la Cour d’Apelle de Grenoble ;  

Vu l’arrêté du 17 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l’article 105 du décret 

n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 ; 

Vu la convention de délégation de gestion entre la Cour d’Appel de Chambéry et la Cour d’Appel de Grenoble, en 

date du 15 septembre 2015 ; 

 
DECIDENT : 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 1 de la présente 

décision, à compter des dates inscrites dans cette annexe, à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 

dépenses et en recettes exécutés par le Pôle Chorus hébergé au Service Administratif Régional de la Cour d’Appel de 

GRENOBLE. 

Cette délégation de signature est également valable pour les actes du pôle Chorus exécutés en application de la 

délégation de gestion visée supra au profit de la Cour d’Appel de CHAMBERY. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de passer 

outre au refus de visa du contrôleur financier local. 

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au comptable assignataire 

de la dépense de la Cour d’Appel de Grenoble, hébergeant le Pôle Chorus. 

 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures du ressort 

du Pôle Chorus. 

 

Grenoble, le 16 octobre 2023, 

 

        LE PROCUREUR GENERAL,       PREMIER PRESIDENT  

             

 

 

 

                Christophe BARRET       Christophe COURTALON 

    

 

 PJ : annexe 1 
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Annexe 1 : Agents bénéficiaires de la délégation de signature des Chefs de Cour de la Cour d'Appel de 

GRENOBLE pour signer les actes d'ordonnancement secondaire dans CHORUS 

 

 

 

 

 
 

NOM Prénom Corps/Grade Fonction Actes Seuil date d'effet 

FIX Marilyne 
Directrice des 
services de 

greffe judiciaire 

Responsable 
du pôle chorus 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 
01/02/2022 

 

DION Adeline 
Directrice des 
services de 

greffe judiciaire 
RGB 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 
01/09/2017 

 

JAROUSSE Aurélie 
Directrice des 
services de 

greffe judiciaire 
DSGJ placée 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 01/09/2022 

PELLEGRINO Antoine 
Secrétaire 

administratif 
RGBMP 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 01/07/2022 

MASSACRIER Chloé 
Secrétaire 

administratif 
Gestionnaire 
budgétaire 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 01/07/2022 

CANTIÉ Jérémy 
Secrétaire 

Administratif 
valideur 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 01/09/2021 

PROVANA Michelle 
Adjointe 

Administrative 
valideur 

* Validation des engagements 
juridiques et des immobilisations,  
* validation de la certification du 
service fait,  
* validation des demandes de 
paiements et signature,  
* validation des recettes 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 
18/10/2016 

 

GIRARD Aurélie 
Adjointe 

Administrative 
valideur aucun 

30/01/2019 
 

TISON Armelle DSGJ valideur aucun 
04/05/2020 

 

LAURENT Sabine DSGJ valideur aucun 
04/05/2020 

 

CHARRET Isabelle 
Adjointe 

Administrative 
valideur aucun 

02/09/2019 
 

DARRIN 
 
Stéphan 

DDARJ Valideur aucun 
01/03/2020 

 

MANSOURI Adeline 
Adjointe 

Administrative 
valideur 

validation de la certification du 
service fait 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 01/09/2022 

BELAID Nassima 
Adjointe 

Administrative 
valideur 

validation de la certification du 
service fait 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 
01/09/2016 

 

BARJAN Sana 
Adjointe 

Administrative 
Valideur 

validation de la certification du 
service fait 
Programmes 101, 106, 362 et 723 

aucun 15/12/2022 

BONNET 
Marie-
Joelle 

vacataire 
 

Valideur 

 
* Validation des engagements 

juridiques et des immobilisations,  
* validation de la certification du 

service fait,  
* validation des demandes de 

paiements et signature,  
* validation des recettes 

Programmes 101, 106, 362 et 723 

 
 

 
 
aucun 
 
 

 
 

12/06/2023 



Avenant n° 2

à la convention de délégation de gestion avec le centre de gestion financière placé sous
l’autorité du Directeur Régional des Finances Publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du

département du Rhône (opérations de la DDFIP de la Drôme)

Entre la Direction Départementale des finances publiques de la Drôme, représentée par M
DELAGE Christophe, Directeur Adjoint, désignée sous le terme de "délégant", d'une part,

et

La  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département  du  Rhône,  représentée  par  Monsieur  Laurent  Rousseau,  Directeur  du  Pôle
Régalien, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part,

Article 1er

L’article 1er de la convention précitée est modifiée comme suit : 

En  application  du  décret  du  14  octobre  2004  susvisé  et  dans  le  cadre  de  sa  délégation
d’ordonnancement  secondaire,  le  délégant  confie  au  délégataire,  en  son nom et  pour  son
compte, dans les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement des
dépenses relevant des programmes suivants :

N° de programme Libellé

156 Gestion Fiscale et Financière de l’État et du service public local

218 Conduite  et  pilotage  des  politiques  économiques  et  financières,
opérations du Comité Hygiène et Sécurité départemental 

348 Performance  et  résilience  des  bâtiments  de  l’État  et  de  ses
opérateurs

362 Écologie

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État 

Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement
(CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au
délégataire.



Article 2

Le présent avenant prend effet le 29 septembre 2023 et fera l’objet d’une publication.

Fait à Valence

Le 29 septembre 2023

Le délégant
Direction départementale des finances

publiques de la Drôme

Directeur adjoint

Christophe DELAGE

Le délégataire
DRFIP d’Auvergne Rhône-Alpes et du département

du Rhône 

Directeur du Pôle Régalien

Laurent Rousseau

Visa du Préfet du département de la Drôme

Thierry DEVIMEUX 

Visa du Préfet région Auvergne Rhône-Alpes

Pour le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
et du département du Rhône

par délégation, 
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise Noars


